
LE Rassemblement desjeunes patriotes gabonais(RJPG), plus connu sousl'appellation de ''Forcesarmées du Mapane'' ouencore ''Jeunes du Ma-pane'', a invité toute laclasse politique gabo-naise au dialogue poli-tique. C'était le week-enddernier à la faveur d'unedéclaration à la presse.Selon eux, cette initiativedevra constituer uneporte de sortie à «la crise
que traverse le pays» de-puis l'annonce des résul-

tats de la Présidentielledu 27 août dernier.Ce dialogue auquel inci-tent ces ''Jeunes du Ma-pane'', n'est autre quecelui proposé par le pré-sident de la République,Ali Bongo Ondimba. Lesmembres de cette struc-ture entendent, eux aussi,prendre part à ces as-sises. Ils ont d'ailleurs ex-primé leurreconnaissance à l'en-droit du chef de l'Etat,pour ''avoir voulu que ce
dialogue soit ouvert aux
acteurs de la société ci-
vile''. Au nom de la jeu-nesse des "Mapanes", leprésident dudit mouve-ment, Gaël Koumba
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A l'entame de cette nou-
velle année judiciaire, les
magistrats ont déploré cer-
taines insuffisances dans
l'exercice quotidien de
leurs missions.

COMME il est de tradi-tion et conformément àla loi, l'audience solen-nelle de rentrée judi-ciaire des Cours etTribunaux a lieu le pre-mier lundi du mois d'oc-tobre, sur toutel'étendue du territoirenational. A Libreville, lamanifestation s'est dé-roulée dans la salle d'ap-parat du palais deJustice, en présence duprésident de la Répu-blique, Ali Bongo On-dimba, par ailleursprésident du Conseil su-périeur de la magistra-ture, du Premierministre, Emmanuel Is-soze Ngondet, des prési-dents des institutionsconstitutionnelles, desmembres du gouverne-ment, du gouverneur dela province de l'Estuaire,Didérot Kébila Mout-singa, des diplomates ac-crédités dans notre payset des représentants detoutes les composantes

de l'appareil judiciaire.Cet événement aura étél'occasion, pour le pre-mier président duConseil d'Etat (CE), Mar-tin Akendengue, d'inter-peller le chef dugouvernement sur la né-cessité d'instaurer des''rapports privilégiés''avec la Haute juridictionadministrative. Ceci,d'autant plus que, selonlui, le CE est ''le conseil-
ler juridique du gouver-
nement et de
l'administration qu'il
aide, par ses décisions, à
corriger ses erreurs''. Euégard notamment, a-t-ilprécisé, aux dispositionsde l'article 30 de laConstitution qui énonce: ''les projets de lois, d'or-
donnances et de décrets
réglementaires ne sont

délibérés en Conseil des
ministres qu'après avis
du CE ''.''Le CE est donc, comme
on le voit, un maillon in-
dispensable et incontour-
nable dans l'action du
gouvernement, qui de-
vrait comprendre tout

l'intérêt d'en faire le
meilleur allié, au lieu de
s'en méfier ou de le consi-
dérer comme un empê-
cheur de tourner en rond.
Le gouvernement devrait
savoir qu'en matière
consultative, le Conseil
d'Etat statue en droit et

en toute indépendance ;
que ses avis juridiques
sont confidentiels,
puisque destinés à
l'usage du seul gouverne-
ment, et ne peuvent être
diffusés qu'avec l'autori-
sation du chef du gouver-
nement (...)'', a-t-il clamé.Ces propos rejoignaienten partie ceux du Com-missaire général à la loi,Henriette Mengue qui,dans son réquisitoire, adéploré les difficultésrencontrées par la Hautejuridiction administra-tive dans l'applicationdes lois, compte tenu del'absence des règle-ments d'application. Cequi l'a amené à interpel-ler le gouvernement surla nécessité suivante:''savoir quelle serait l'ef-fectivité réelle d'une loi

si le gouvernementn'adopte pas de textesd'application, laissantainsi la loi inapplicable?''Une attitude qui, a-t-elle laissé entendre, ens'appuyant sur la juris-prudence du CE fran-çais, ''s'apparenterait à
un droit de veto qu'op-
poserait le pouvoir exé-
cutif à la loi :
expression de la vo-
lonté générale''. Une si-tuation, source denombreux casse-têtesjuridiques pour lesmagistrats. Elle s'est-écriée en ces termes:
''que doit faire le juge,
serviteur des lois, lorsque
la loi est dépourvue de
texte d'application et
qu'elle ne peut s'appli-
quer seule ?''

Pour des rapports privilégiés entre l'Exécutif et le Conseil d'Etat
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L'instant de l'exécution de l'hymne national.
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Les hauts magistrats à l'audience solennelle.
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Le chef de l'Etat à son arrivée au palais

de justice de Libreville.
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Le Rassemblement des jeunes patriotes gabonais
(RJPG), dans leur milieu de vie habituel.
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Ayoune, a formulé le vœuque «toute la classe poli-
tique prenne sa responsa-
bilité historique comme
cela avait été le cas pour
les acteurs de la Confé-
rence nationale, pour défi-

nir les contours de ce dia-
logue qui, selon lui, devrait
avoir lieu avant les pro-
chaines échéances électo-
rales». Non sans préciser que leRJPG représentera les in-

térêts de tous les basquartiers du Gabon à cettelarge concertation qu'ilsouhaite fructueuse. Pource faire, a conclu ''le géné-ral des Mapanes'', «le Ras-
semblement des jeunes

patriotes gabonais appelle
la jeunesse à se préparer à
prendre part à cette
grand-messe, pour la prise
en main de son destin pour
des lendemains électoraux
apaisés».


